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Objet: Reconnaissance mutuelle de la parentalité

En 2020 et en 2021, le Parlement a souligné que l’exploitation génésique constituait une violation des 
droits humains1 et une forme de traite des êtres humains2, y compris aux fins de la gestation pour 
autrui. La Commission prépare actuellement une initiative législative sur la reconnaissance des 
relations familiales, qui peut avoir des répercussions directes sur cette question.

L’imprécision du langage juridique employé par la Commission, qui ne parle jamais de «filiation» et 
préfère le concept indéterminé de «parentalité», crée une lacune qui pourrait équivaloir à une 
approbation des effets de l’exploitation génésique dans la législation de l’Union.

1. Comment la Commission envisage-t-elle de lutter contre l’exploitation génésique?

2. Peut-elle préciser la définition et la portée du terme «parentalité»?

3. Comment peut-elle veiller à ce que les travaux en cours sur la reconnaissance mutuelle de la 
«parentalité» comprennent des garanties suffisantes pour que la proposition ne présente aucune 
possibilité de faciliter l’exploitation génésique?

1 Résolution du Parlement européen du 21 janvier 2021 sur la stratégie de l’Union européenne en faveur de 
l’égalité entre les hommes et les femmes, paragraphe 32. 

2 Résolution du Parlement européen du 10 février 2021 sur la mise en œuvre de la directive 2011/36/UE 
concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la 
protection des victimes, paragraphe 28.


